
 

 

PROCÉDURE 

Mensualisation www.cartedepeche.fr  

Interface « grand public » 

 
Sur le dernier écran du processus de commande pendant la période où la mensualisation est possible, 
l’adhérent aura le choix entre le paiement comptant par CB (fonctionnement actuel) et le paiement par 
mensualisation. Ce dernier choix sera grisé si le panier ne répond pas aux critères de mensualisation (montant 
du panier, cartes ou options saisonnières dans le panier).  
 
Mensualisation pour toutes les commandes réalisées entre le 15/12 et 15/02 :  

 1ère échéance de 2/12ème en CB à la commande  

 puis 10 prélèvements de 1/12ème à partir du 5 mars.  

Détail du processus sur le site « Grand public » : 
 
Les champs de saisies pour effectuer le paiement sont entièrement sécurisés par la plateforme PayZen 
(agréée PCI DSS). A aucun moment, les coordonnées bancaires n’apparaissent en clair ou ne sont visibles 
sur le site cartedepeche.fr. 
 
Première partie : Paiement CB 

- L’internaute doit saisir ses coordonnés CB pour le paiement de la 1ère échéance. 
- Si le paiement est réussi avec les conditions de sécurisation (3D Secure), le pêcheur passe sur l’écran 

d’enregistrement de son RIB. 
 
Seconde partie : Signature de mandat de prélèvement SEPA 

- L’internaute saisit son IBAN. 
- Le pêcheur signe son mandat avec le code reçu par mail. 

 
Une fois les 2 étapes réalisées, un email est envoyé avec l’autorisation de prélèvement et l’échéancier. 
L’internaute peut imprimer sa carte de pêche. 

 

Exemple d’échéancier :  

 

 

 

 

http://www.cartedepeche.fr/

